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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

Taxe sur la valeur ajoutée
Régime simplifié de l'agriculture

N° 3517−AGR

(Applicable à compter du
01/06/2025)

CA12A (année civile : 12 ; exercice ne coïncidant pas avec l'année civile : 12E) 12

I − DÉCOMPTE DE L'IMPÔT BRUT

OPÉRATIONS TAXÉES

Opérations réalisées en France Métropolitaine Base hors taxe Taxe due

04 Taux normal 20 % 7 049 1 410

15 TOTAL TVA BRUTE DUE (lignes 04 à 4B) 1 410

II − DÉCOMPTE DE L'IMPÔT DÉDUCTIBLE

BIENS ET SERVICES OUVRANT DROIT À DÉDUCTION Taxe déductible

17 Biens constituant des immobilisations (1) 0

18 Autres biens et services (1) 0

21 TOTAL TVA DEDUCTIBLE (lignes 17 + 18 + 19 + 20 + 2B) 0

III − DÉCOMPTE DE L'IMPÔT NET

RÉSULTAT DE LA LIQUIDATION Taxe

23 TVA DUE (ligne 15 - ligne 21) 1 410

IMPUTATIONS / RÉGULARISATIONS Montant

25 Total des acomptes versés (pénalités de retard exclues) 1 410

RÉSULTAT NET Montant

28 SOLDE DÛ [si ligne 23 - (lignes 24 + 25) ≥ 0] 0

VI − RÉCAPITULATION

TAXE À PAYER

39 TVA nette due (ligne 28 - ligne X5) 0

41 TOTAL A PAYER (lignes 39 + 40 + Z5) 0


